
 

 

 

 
 
 

 
 

Procès-verbal N°05 
(Mise en ligne le 18/08/2023) 

Réunion du : Jeudi 17 août 2023 

Président : Monsieur Valentin HABASTIDA 

Présents : Monsieur Stéphane Belmonte, Monsieur Serge RAKOTOMAHANINA 

MODALITES D’APPEL EN 2ème INSTANCE 
D’UNE DECISION DES ACTIVITES SPORTIVES 

 
Conformément aux dispositions de l’art. 20.1 du règlement d’administration générale du District de Provence, les 
décisions des Activités Sportives ayant jugé en 1ère instance sont passibles d’appel en 2ème instance devant la Commission 
d’Appel Règlementaire et Disciplinaire du District de Provence. 

1) Pour être recevable, l’appel doit être introduit dans un délai de SEPT jours à compter du lendemain du jour de la 
notification de la décision contestée, (par exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que 
par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois) 

Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour tombe un samedi, un 
dimanche, un jour férié ou chômé, le délai est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée :  
- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée ; 
- soit le jour de la transmission par courrier électronique (avec accusé de réception) ; 
- soit le jour de la publication de la décision sur le site internet du District de Provence ou sur Footclubs. 
Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 

2) L’appel est adressé à la Commission d’Appel Règlementaire et Disciplinaire du District de Provence par lettre 
recommandée ou télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de 
l’adresse de la messagerie officielle du club ouverte à la Ligue ou au District de Provence. 

A la demande de la Commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet 
envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel et les frais de dossiers. 

3) La Commission compétente transmet, par tous moyens, une copie de cet appel aux parties intéressées. 
4) Pour toutes les épreuves de coupes (seniors et jeunes), l’appel doit être introduit dans un délai de QUARANTE 

HUIT heures ouvrables à compter du lendemain de la date de notification de la décision contestée par les moyens 
énumérés plus haut. 

5) Tout appel entraine la constitution de frais de dossier d’un montant de 45 Euros. 
 

 

***** 

 

 

 

 

COMMISSION DES ACTIVITES SPORTIVES 



  

 

EXEMPTION DU CACHET MUTATION 
 

Nous vous rappelons, conformément aux dispositions de l’article 117.b) des Règlements Généraux de la F.F.F., qu’est dispensée 

de l’apposition du cachet « mutation » la licence du joueur ou de la joueuse signant dans un nouveau club parce que son 

précédent club est dans l’impossibilité, pour quelque raison que ce soit (notamment pour cause de dissolution, non-activité 

totale ou partielle dans les compétitions de sa catégorie d’âge ou d’absence de section féminine dans le cas d’une joueuse ne  

pouvant plus jouer en mixité) de lui proposer une pratique de compétition de sa catégorie d’âge, à condition de n’avoir pas 

introduit une demande de licence « changement de club », dans les conditions de l’article 90 des présents règlements, avant la 

date de l’officialisation de cette impossibilité (date de dissolution ou de mise en non-activité du club quitté notamment).  

Nous vous demandons de déclarer vos éventuelles inactivités pour la saison 2023/2024 dans les meilleurs délais. 

***** 

 

Le club CA CROIX SAINTE se déclarant en non-activité partielle en catégorie Séniors. 
 

***** 

 

 

➢ Renouvellement et extension du GROUPEMENT JEUNES FUVEAU GREASQUE pour l’année 2023-2024 pour les 
catégories de U6 à U19 sous le numéro d’affiliation 560560 

➢ Pris connaissance de l’avenant à la convention du GROUPEMENT FEMININ MILAGRANS qui devient GROUPEMENT 

FEMININ MIRAGRANS   

Conformément à l’article 39 ter des règlements Généraux de la FFF, le Comité Directeur du District de Provence 

transmet un avis favorable à la ligue Méditerranée  

➢ Les clubs SC CAYOLLE et AS MAZARGUES nous transmettant une demande entente en U15D2 et U14 Espoir sous 

l’appellation ENT. CAYOLLE MAZARGUES. Transmis au Comité Directeur avec avis favorable. 

 

 

***** 

 

 

 

 

À la suite de procédures en cours à la Ligue Méditerranée sur le Championnat U14, le tirage au sort 

du Championnat Elite et Espoir est reporté à une date ultérieure. 
 

***** 

 
 
 
 

INACTIVITES 

Saison 2023-2024 

ENTENTES / GROUPEMENTS  

Saison 2023-2024 

CATEGORIE U14 

Saison 2023-2024 



  

 

 

 

U15 DEPARTEMENTAL 2 
➢ Pris connaissance du refus d’engagement de l’équipe de SO SEPTEMES en Championnat U15 D2. En application du 

Règlement des Championnats Jeunes, la Commission procède au repêchage de l’équipe de la JS PENNES MIRABEAU en 
championnat U15 D2 pour la saison 2023/2024 
 

U18 DEPARTEMENTAL 1  
➢ Pris connaissance du refus d’engagement de l’équipe de O. ROVENAIN 2 en Championnat U18D1. En application du 

Règlement des Championnats Jeunes, la Commission procède au repêchage de l’équipe de la SA ST ANTOINE en 
championnat U18D1 pour la saison 2023/2024. 

➢ Pris connaissance du refus d’engagement de l’équipe de l’AS MAZARGUES en Championnat U18D1. En application du 
Règlement des Championnats Jeunes, la Commission procède au repêchage de l’équipe de la JEUNESSE GRIFEUILLE en 
championnat U18D1 pour la saison 2023/2024. 

➢ Pris connaissance du refus d’engagement de l’équipe de SC MONTREDON BONNEVEINE en Championnat U18D1. En 
application du Règlement des Championnats Jeunes, la Commission procède au repêchage de l’équipe de l’O. CABRIES 
CALAS en championnat U18D1 pour la saison 2023/2024. 

 

U19 DEPARTEMENTAL 1  
➢ Pris connaissance du refus d’engagement de l’équipe US PELICAN et de l’équipe du SC ST CANNAT en Championnat 

U19D1. 
Considérant que la Commission des Activités Sportives a effectué tous les repêchages possibles en vertu de l’article 3.3 
du Règlement des Championnats U19, et notamment des classements de la saison 2022/2023.  Qu’au regard du nombre 
de refus d’engagements en U19 D1 (7 au 25 juillet 2023) le nombre de 24 équipes n’est pas atteint, dans la mesure où 
les équipes pouvant être repêchées conformément à l’article susmentionné sont au nombre de 3.   Dans cette mesure, 
la Commission des Activités Sportives, se réserve le droit à l’issue de la période des engagements, de procéder à un 
repêchage en U19 D2 afin de pallier le nombre de places vacantes dans la catégorie supérieure. Dans l’hypothèse où le 
nombre d’équipe resterait insuffisant, la Commission procédera à une réorganisation des catégories U19 D1 et U19 D2.    

 
 
 

***** 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ELABORATION DES CALENDRIERS  

 



  

 

 

 

 

SENIORS FEMININES A 11 DEPARTEMENTAL  
 
 

 POULE UNIQUE  

   

 ES LA CIOTAT   

 FC CHATEAUNEUF LA MEDE  

 SMUC  

 FA MARSEILLE FEMININ  

 FC ETOILE HUVEAUNE   

 FC ST VICTORET   

 GF MILAGRANS   

 SC AIX FEMININ  

 SC ST CANNAT FEMININ  

 ST HENRI   

 
 

SENIORS DEPARTEMENTAL 1 
 

 POULE UNIQUE  

   

 AS MAZARGUES  

 CARNOUX FC 2  

 SMUC 2  

 AS AIX-EN- PROVENCE  

 SA ST ANTOINE  

 FC SEPTEMES  

 SC CAYOLLE  

 FC ROUSSET 2  

 US VENELLES  

 ES PENNOISE  

 FC ISTRES 2  

 GARDANNE BIVER FC  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ELABORATION DES GROUPES 

 



  

 

SENIORS DEPARTEMENTAL 2 
 
 

POULE A  POULE B 

   

SC D’ALLAUCH  EUGA ARDZIV 2 

JS PENNES MIRABEAU  AS ROGNAC 

US 1ER CANTON  SALON BEL AIR FOOT 2 

Av. SIMIANE BOUC-BEL-AIR  US TRETS 

US MIRAMAS  AAS VAL ST ANDRE 

BUREL FC  FC CHATEAUNEUF LA MEDE 

LUYNES SPORTS 2  BERRE SC 2 

SC MONTREDON BONNEVEINE  CA PLAN DE CUQUES 

USPEG  SMUC 3 

US FARENQUE  SC FRAIS VALLON 

GRAND ST BARTHELEMY  SC ST MARTINOIS 

AC ARLES 2  USM ENDOUME CATALANS 2 

 
Informations : 

Les deux poules du championnat départemental 2 ont été établies de la manière suivante : 
- Répartition des descentes du championnat D1 2022/2023 sur les deux poules 
- Répartition des montées du championnat D3 2022/2023 sur les deux poules 

- Prise en compte du classement du championnat D2 2022/2023 

 

SENIORS DEPARTEMENTAL 3 
 

POULE A  POULE B 

   

ES MILLOISE 2  SC D’ALLAUCH 3 

US PUYRICARD 1   FC ETOILE HUVEAUNE  

AAS VAL ST ANDRE 2   SC ST MARTINOIS 2 

AS PEYROLLAISE   FC ST VICTORET  

JS ISTRES  GARDANNE BIVER FC 2  

US FARENQUE 2  JS PENNES MIRABEAU 2  

JS PUY STE REPARADE  SC KARTALA  

FO VENTABREN   AS STE MARGUERITE  

GRAND ST BARTHELEMY   PHOCEA CLUB  

SA ST ANTOINE 2  JSA ST ANTOINE  

FC MIRAMAS   ES FOSSEENNE 2 

US PELICAN   ES PORT SAINT LOUIS  

US VENELLES   ES VITROLLES  

  FC ST MITRE 2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 

POULE C  POULE D 

   

US PUYRICARD 2   SC D’ALLAUCH 2  

SC AIX-EN-PROVENCE   FC ETOILE HUVEAUNE 2  

Sp de PONT de CRAU   ES CUGES  

US VELAUX   ES de LA CIOTAT 2  

AS COUDOUX   AS LA CIOTAT  

SS LAMANON   FC NUEVE 09  

SC VITROLLES   ASM St LOUP  

M Sud O. ROY D’Espagne   USM ENDOUME CATALANS 3  

US ST BARTHELEMY MARSEILLE   SO SEPTEMES  

ST HENRI   ES BASSIN MINIER  

AS MARTIGUES SUD 2   FC FUVEAU PROVENCE  

SS de ST CHAMAS  Av SIMIANE BOUC-BEL-AIR 2  

FC ST MITRE   MEYREUIL USM  

   
 
Pour répondre à la demande de nombreux clubs, la parution des groupes pour les catégories de jeunes, vétérans, foot loisir et 
foot féminin sera le jeudi 31 août.  
 

 
EPREUVES ELIMINATOIRES : 

 ➢ 1er TOUR : 10 septembre 2023 (Entrée Districts)   

➢ 2ème TOUR : 24 septembre 2023   

➢ 3ème TOUR : 8 octobre 2023 (Entrée U18R2) 

  ➢ 4ème TOUR : 22 octobre 2023 (Entrée U18R1)   

➢ 5ème TOUR : 05 novembre 2023   

➢ 6ème TOUR : 19 novembre 2023    
 
COMPETITION PROPRE :   

➢ 1er tour Fédéral : 10 décembre 2023 
 

 
EPREUVES ELIMINATOIRES :  

 ➢ 1er TOUR : 27 août 2023 (Entrée Districts + certains clubs Régional 2)   

➢ 2ème TOUR : 03 septembre 2023 (Entrée Régional 1 + certains clubs Régional 2)   

➢ 3ème TOUR : 17 septembre 2023 (Entrée National 3)   

➢ 4ème TOUR : 1 er octobre 2023 (Entrée National 2)  

➢ 5ème TOUR : 15 octobre 2023 (Entrée National)   

➢ 6ème TOUR : 29 octobre 2023     
 
COMPETITION PROPRE :   

➢ 7ème TOUR : 19 novembre 2023 (Entrée Ligue 2 BKT)   

➢ 8ème TOUR : 10 décembre 2023 (Entrée Ligue 1 Uber Eats) 
 
 

CALENDRIER COUPE GAMBARDELLA  

Saison 2023-2024 

CALENDRIER COUPE DE FRANCE 

Saison 2023-2024 



  

 

 
   

Compétitions  Engagements jusqu’au  Début Championnat  

FOOTBALL FEMININ 

Féminines Séniors à 11 Clos le 14/08/2023 10/09/2023 

Féminines Séniors à 8 25/08/2023 23/09/2023 

U18 Féminines à 11 25/08/2023 23/09/2023 
U18 Féminines à 8  25/08/2023 23/09/2023 

U15 Féminines à 11 25/08/2023 23/09/2023 

U15 Féminines à 8 25/08/2023 23/09/2023 

SENIORS    

Séniors D1 Clos le 14/08/2023  10/09/2023 
Séniors D2 Clos le 14/08/2023 10/09/2023 

Séniors D3 Clos le 14/08/2023 10/09/2023 

Séniors Vétéran à 11 25/08/2023 23/09/2023 

Séniors Vétéran à 8  25/08/2023 23/09/2023 

JEUNES    
U19 D1  25/08/2023 16/09/2023 

U19 D2  25/08/2023 16/09/2023 

U18 D1  25/08/2023 16/09/2023 

U18 D2 25/08/2023 16/09/2023 

U17 D1  25/08/2023 17/09/2023 

U17 D2  25/08/2023 17/09/2023 
U16 D1  25/08/2023 17/09/2023 

U16 D2  25/08/2023 17/09/2023 

U15 D1  25/08/2023 17/09/2023 

U15 D2 25/08/2023 17/09/2023 

U15 D3 25/08/2023 17/09/2023 
U14 Elite  21/07/2023 17/09/2023 

U14 Espoir  21/07/2023 17/09/2023 

FOOTBALL D’ANIMATION   

U1O  10/09/2023 30/09/2023 

U11 10/09/2023 30/09/2023 
U12 10/09/2023 30/09/2023 

U13 10/09/2023 30/09/2023 

U10-U11 F + U12-U13 F 10/09/2023 30/09/2023 

FUTSAL   

FUTSAL D1  25/08/2023 29/09/2023 
FUTSAL D2  25/08/2023 29/09/2023 

FOOTBALL LOISIR    

Football Loisir  25/08/2023 29/09/2023 

 
Vous trouverez tous les renseignements sur le lien suivant : 

 
https://provence.fff.fr/simple/pr-engagements-et-engagements-sur-footclubs/ 

 

**** 

 

 

 
 

 

RAPPELS CHAMPIONNATS  

Saison 2023-2024 



  

 

 

 

FOOTBALL ANIMATION 
 

Le District de Provence a créé un service compétition et activités sportives. Ce service constitué de salariés encadre et organise 
le Championnat Départemental et le Foot Animation pour les enfants.  Il sera l’interlocuteur privilégié des clubs pour répondre 

à leurs questions tant sur le championnat que sur le Foot Animation. 
 

Sur la thématique Football Animation, l’engagement des bénévoles en appui au service Compétitions et Activités Sportives 
s’organise ainsi : 

La commission des activités sportives a installé une sous-commission Foot Animation. 
Cette commission composée de bénévoles issus des clubs du District travaillera tout au long de la saison pour proposer des 

axes d’améliorations du Foot animation en lien avec les clubs. Pour toutes questions, vous pouvez contacter le District et son 

service compétitions et activités sportives. 
 

Calendrier Football Animation Saison 2023 - 2024  
 
        Celui-ci est diffusé sur notre site Internet dans la Rubrique « Technique » puis Onglet « Calendriers et Règlements »  
 

***** 
 

Note d’Information Football Animation Saison 2023 - 2024 
 

 CATEGORIES U6 À U9 
 

• Tous les plateaux U6 à U9 se dérouleront les samedis matin. 
Un seul créneau de convocation sera désormais mis en place par lieu :  
- Convocation à 9h – début à 9h30 et fin à 12h 

Minutes avant le début du plateau. 

 
• 16 équipes maximum seront convoquées par plateaux sur un seul créneau. 

 
• 4 équipes maximum par club seront convoquées sur un même lieu. (Si le club à 4 équipes U9, les 4 équipes seront 

convoquées à 9h sur un même lieu). 
 

• Les fiches d’engagements sont disponibles sur le site du District de Provence et devront être retournées avant le 
dimanche 17 septembre 2023 (délai impératif). Des périodes d’ajustement pour les modifications d’équipes sont 
créées pendant les vacances scolaires. 
 

• Les clubs souhaitant changer de groupe doivent en faire la demande pendant les périodes d’ajustement 

 
PERIODES ORGANISATION 

Jusqu’au 17 septembre 2023 Phase d’engagement 

Du 17 septembre 2023 au 21 octobre 2023 1ère phase de pratique 

Du 22 octobre 2023 au 3 novembre 2023 Phase d’ajustement n°1 

Du 4 novembre 2023 au 23 décembre 2023 2ème phase de pratique 

Du 24 décembre 2023 au 5 janvier 2024 Phase d’ajustement n°2 

Du 6 janvier 2024 au 23 février 2024 3ème phase de pratique 

Du 24 février 2024 au 9 mars 2024 Phase d’ajustement n°3 

Du 10 mars 2024 au 19 avril 2024 4ème phase de pratique 

Du 20 avril 2024 au 4 mai 2024 Phase d’ajustement n°4 

Du 5 mai 2024 au 8 juin 2024 5ème phase de pratique 

 
 
 



  

 

Phase d’engagement : Période d’inscription des équipes avant le début des compétitions. 
 
Phases de pratique : Périodes de jeu où l’ajout d’équipe est impossible 
. 
Phases d’ajustement : Périodes définies pour modifier le nombre d’équipes engagées sur la prochaine phase de 
pratique et/ou pour faire une demande de changement de groupe. 
 
 
Exemple :  
10 septembre : Engagement de 2 équipes U9 
1ère phase : Plateau avec 2 équipes U9 inscrites 
22 octobre : Ajout d’une équipe U9 
2ème phase : Plateau avec 3 équipes U9 inscrites. 
 

• Les groupes seront réalisés par année d’âge, sauf cas exceptionnel. 
 

• Les clubs souhaitant recevoir des plateaux devront retourner le document de « Mise à disposition des installations » le 
04 Septembre 2023 dernier délai. 

 

• Le référent « club » identifié sur le document de « Mise à disposition des Installations » aura la charge de l’organisation 
du plateau. Le référent devra faire appliquer le cahier des charges du plateau signé par le président du club. 

 

• En cas de forfait d’une ou plusieurs équipes, les clubs doivent en informer le District au plus tard le mercredi soir depuis 
leur boîte mail officielle, (sous peine d’amendes financières prévues aux règlements sportifs). 

 

• Chaque groupe aura un lieu d’affectation défini par la Commission des Terrains, qui devra être obligatoirement 
respecté.  

 

• Sur la saison 2023/2024, des plateaux foot à 3 et foot à 4, comme préconisés par la DTN seront proposés 
occasionnellement pour la catégorie U6/U7, et seront mis en place par les référents de la Commission Technique sur 
des sites pilotes. 

 

• Les plateaux sont organisés selon les lois du jeu du football réduit du District de Provence. 
 

• Des interclubs sont prévus par catégorie sur la base du volontariat, selon les dates indiquées sur le calendrier FA. 
 

• Une fiche technique expliquant l’organisation d’un interclub est disponible en annexe de la note d’information. 
 

• Un document type Interclubs devra être envoyé (10 jours avant minimum) sous réserve de la disponibilité des terrains.  
 

• Sur chaque 1er samedi des vacances scolaires, des plateaux Loisir seront proposés sur certaines catégories d’âge avec 
la possibilité de découvrir l’ensemble des nouvelles pratiques sur la saison. Cette offre de pratiques est proposée sur 
la base du volontariat des clubs. 

 
 

CATEGORIES U6 À U9F 
ECOLE DE FOOT FEMININE 

 

• Des plateaux seront organisés et réservés aux licenciées U6 à U9 Filles (possibilité d’y inclure des U10 Filles débutantes) 
le samedi matin ou après-midi selon les disponibilités. 

 

• Les fiches d’engagements sont disponibles sur le site du District de Provence et devront être retournées avant le 
dimanche 17 septembre 2023 (délai impératif). 

 

• Les catégories EFF ont également la possibilité de mettre en place des interclubs sur les dates prévues à cet effet, et/ou 
de participer à des nouvelles pratiques dites « Loisir ». 

 
 

***** 
 



  

 

 

Mise à disposition des installations pour les plateaux U6 à U9 
 

Les clubs souhaitant recevoir des plateaux doivent retourner le document de « Mise à disposition des installations » transmis 

par mail sur les boîtes officielles des Clubs au plus tard le 04 Septembre 2023 délai impératif.  

***** 
 
 

       Information Communication 
Important 

Toutes demandes concernant les catégories Débutants (U6 à U9) doivent IMPERATIVEMENT être adressées à l’adresse 
suivante : 

footanimation@provence.fff.fr 

 
***** 

Rentrée du Football Animation Saison 2023 - 2024 
 

Voici les dates des Rentrées du Foot pour nos plus jeunes footballeuses et footballeurs, pour la saison 2023-2024 : 

• U10-U11 : 16 septembre 2023 

• U8-U9 : 23 septembre 2023 

• U6-U7 : 30 septembre 2023 

Pour rappel ces Journées d’Accueils sont des actions fédérales incontournables et prioritaires. Outre leur caractère obligato ire, 
elles se doivent d’être l’unique proposition de pratique pour les enfants des dites catégories. Il vous est impossible d’obtenir 
une homologation pour un plateau de la catégorie concernée ce Week- end là. 

 

 

 

 

 

 

Le Président de la Commission des Activités Sportives 
Monsieur Valentin HABASTIDA 

 
 


